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- 
1 – OBJET, CONSISTANCE ET CARACTERISTIQUES DU MARCHE 

1.1 - Type de marché de travaux : 

Exécution 

1.2 – Forme de marché :

Ordinaire

1.3 - Objet du marché : 

Travaux d’urgence de mise en sécurité d’une falaise de la résidence « Le Magellan ».
1.4 - Lieux d'exécution :  

Sortie nord du hameau de Pietranera sur la commune de SAN MARTINO DI LOTA (HAUTE CORSE)

1.5 - Découpage en tranches ou en lots : 

Le marché n'est découpé ni en tranches ni en lot.

1.6 - Consistance générale des travaux : 

Travaux de mise en sécurité  d’une falaise avec des purges manuelles, déroctages, clouage, mise en œuvre d’un buton en béton projeté, purge à la pelle mécanique et au BHR puis évacuation des matériaux éboulés, réalisation d’une parade linéaire en pied de talus de type merlon ou écran de filet pare-blocs.
1.8 - Délai d'exécution et durée du marché : 

Compte tenu du péril imminent d’effondrement de la falaise, les travaux doivent être exécutés en urgence, dans un délai maximum de 10 jours après la notification du marché 

2 – RENSEIGNEMENTS D'ORDRE JURIDIQUE, ECONOMIQUE, FINANCIER, TECHNIQUE :


2.1 - Cautions et garanties : 


 Il n'est prévu ni cautionnement, ni retenue de garantie, conformément à l'article 5.1 du C.C.A.P.

2.2 - Modalités de paiement : 


Sont précisées à l'article 3 du Cahier des Clauses Administratives Particulières. 


2.3 - En cas de groupement d'entreprises ; forme juridique qu'il devra revêtir : 


Solidaire. 


2.4 – Capacités requises : 

Le candidat devra justifier de son expérience ainsi que de ses capacités professionnelles, techniques et financières à exécuter ces travaux conformément à l’article 45 du Code des Marchés Publics.

2.5 - Conditions de participation :


Le candidat ne devra pas être frappé d’interdiction de soumissionner conformément à l’article 43 du Code des Marchés Publics.

2.6 – Renseignements à fournir par le candidat :


Le candidat devra produire l’ensemble des documents demandés dans le cadre des articles 44 et 45 du Code des Marchés Publics.


L’énumération de ces documents figure au 4.2 ci-après.

3 – PROCEDURE : 


3.1 - Type de procédure : 


Procédure Adaptée (articles 26 et 28 du Code des Marchés Publics) .

3.2 - Critères d'attribution : 


les trois critères d'attribution et leurs coefficients de pondération, classés par ordre décroissant d'importance sont :



- Délai                                         :           50 %

                          - Prix de l'offre


:
20 %



- Valeur technique

:
30 %

3.3 - Modalité de notation et de classement des offres : 

L’offre la plus économiquement avantageuse est déterminée de la façon suivante :

Chaque offre a une note pour chaque critère d’attribution. Cette note est pondérée en fonction des coefficients définis au 3.2 ci-dessus. L'offre qui obtient le plus grand nombre de points est classée en première position et les autres suivent dans l'ordre décroissant.

3.4 - Date limite de réception des offres : 

Se reporter à la page 1 du présent règlement.


3.5 - Langue devant être utilisée dans la rédaction des candidatures et des offres : 


Français.


3.6 - Délai minimum pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre : 


Quatre vingt (90) jours à compter de la date limite de réception des offres.
4 – AUTRES RENSEIGNEMENTS :


4.1 - Modalités de remise des candidatures et des offres : 


Sous pli cacheté portant l'adresse du destinataire mentionnée  en page 1 du présent règlement, avec l'indication :

travaux d’urgence de mise en securité d’une falaise de la residence « le magellan »
« NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE »


Aucun autre signe ou mention ne devra y figurer.


Les plis devront être transmis par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et l’heure de réception et d’en garantir la confidentialité, à l’adresse et avant la date et l’heure indiquées en page 1 du présent règlement.


4.2 - Contenu des plis -  Documents à produire:

● Dossier de candidature :  Il sera composé comme suit :

Les candidats doivent utiliser les formulaires DC 4 (lettre de candidature) et DC5  (déclaration  du candidat) pour présenter leur candidature. 
     - Copie(s) du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire;
     - Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés à l'article 43 du code des marchés publics concernant les interdictions de soumissionner;
     - Certificat(s) de qualité ou de capacité délivré(s) par des organismes indépendants ou moyens de preuve équivalents, notamment, certificats de qualifications professionnelles ou de conformité à des spécifications techniques (documents facultatifs)
     - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles;
     - Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels;
     - Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années;
     - Présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants;
     - Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose   pour la réalisation de marchés de même nature;


   
 Le Pouvoir Adjudicateur pourra, s’il le juge nécessaire, faire compléter le dossier de candidature conformément à l'article 52 du Code des Marchés Publics.

● Pièces à remettre après attribution du marché :


- Pièces prévues aux articles D.8222-5 ou D.8222-7 et 8222-8 du Code du Travail.

Nota 1 :
En cas de groupement d'entreprises, chacune des entreprises doit présenter son propre dossier de candidature constitué comme indiqué ci-dessus à l'exception de la lettre de candidature qui est commune au groupement. L'irrecevabilité de la candidature de l'une des entreprises membre du groupement entraîne de fait celle du groupement entier.

Nota 2 : Afin d’accélérer la notification du marché, les candidats pourront également remettre les certificats de l’article 46 du Code des Marchés Publics (attestations fiscales et sociales) dès la phase de candidature. Si les attestations officielles n’ont pas été remises, le candidat dont l’offre sera classée en première position par le Pouvoir Adjudicateur devra remettre lesdits certificats dans un délai de 2 jour après demande .

● Offre : Elle constituera le projet de marché composé des documents suivants : 


- Documents issus du D.C.E. : 

( L'Acte d'Engagement (A.E.) conforme au modèle annexé, dûment complété.

( Le Cahier  des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.), accepté sans modifications. 

( Le Cahier  des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.), accepté sans modifications. 

( Le Bordereau des Prix Unitaires (B.P.U.) dont le cadre devra être conservé, à compléter par les prix.


- Documents à établir par le candidat :

( Une notice ou un mémoire explicatif permettant d'apprécier la valeur technique de l'offre et explicitant clairement les dispositions générales que le candidat se propose d'adopter, en indiquant par exemple : 

- La liste du personnel (avec ses qualifications) et du matériel susceptibles d'être mobilisés pour l'exécution du marché ;

- Le délai prévu pour le début des travaux ;


- La méthodologie envisagée pour la conduite du chantier.



- La disponibilité des interlocuteurs et des équipes d'intervention…..

Chacun de ces documents portera date, signature et cachet.


4.3 - Recevabilité des plis :


Les plis parvenus hors délai ou dont la présentation n'est pas conforme aux stipulations du présent règlement ne sont pas recevables. Ils seront renvoyés à leurs auteurs.


4.4 - Recevabilité des candidatures : 

Ne sont pas recevables les candidatures des soumissionnaires écartés au titre de l’article 43 

ou ne comportant pas les pièces mentionnées aux articles 44 et 45 du Code des Marchés Publics et listées au 4.2 ci avant.


4.5 - Dématérialisation de la procédure :



Sans objet

4.6 - Renseignements complémentaires : 


Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leurs seraient nécessaires à la présentation de leur soumission, les concurrents pourront s'adresser soit au maître d'ouvrage, soit au maître d’Œuvre désignés en page 1 du présent Règlement, suivant qu'il s'agisse respectivement de renseignements d'ordres administratifs ou d'ordres techniques.







Fait à  San Martino Di Lota, le 02 septembre 2010
                                                                                         Le MAITRE D’OUVRAGE,



























